
 

INVENTIVA 
Société anonyme à conseil d’administration 

au capital de 421 341,69 euros 
Siège social : 50, rue de Dijon, 21121 Daix 

537 530 255 R.C.S. Dijon 
_________________________________________ 

 
ASSEMBLEE GENERALE A CARACTERE MIXTE DES ACTIONNAIRES 

DU 25 MAI 2023 
 

Mesdames et Messieurs les actionnaires de la société INVENTIVA (la « Société ») sont informés que 
l’Assemblée Générale Ordinaire et Extraordinaire doit être réunie le 25 mai 2023 à 14 heures, à l'Hôtel Oceania 
Le Jura – 14 avenue Foch - 21000 Dijon, France tel que mentionné dans l’avis préalable de réunion publié au 
Bulletin des Annonces Légales et Obligatoires (BALO) n°46 en date du 17 avril 2023. 
 
L’Assemblée Générale est appelée à délibérer sur l’ordre du jour suivant : 

 
Ordre du jour 

 
Lecture des rapports du Conseil d’administration et des Commissaires aux comptes ; 

A titre ordinaire  

1. Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2022 ; 

2. Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2022 ; 

3. Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2022 ; 

4. Approbation des dépenses et charges visées au 4 de l’article 39 du Code général des impôts ; 

5. Conventions réglementées ; 

6. Approbation définitive de la rémunération fixe et variable versée ou attribuée à M. Frédéric Cren en qualité 
de Président-Directeur Général au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2022 ; 

7. Approbation définitive de la rémunération fixe et variable versée ou attribuée à M. Pierre Broqua en qualité 
de Directeur Général Délégué au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2022 ; 

8. Approbation des informations sur les rémunérations des mandataires sociaux figurant dans le rapport sur le 
gouvernement d'entreprise et mentionnées à l'article L.22-10-9 I. du Code de commerce ; 

9. Approbation de la politique de rémunération de M. Frédéric Cren en qualité de Président-Directeur 
Général ; 

10. Approbation de la politique de rémunération de M. Pierre Broqua en qualité de Directeur Général 
Délégué ; 

11. Approbation de la politique de rémunération des administrateurs de la Société ; 

12. Autorisation consentie au Conseil d’administration d’acheter les actions de la Société ; 

A titre extraordinaire  

13. Autorisation consentie au Conseil d’administration à l’effet de réduire le capital social par annulation 
d’actions ; 

 
A titre ordinaire 

14. Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités. 
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PROJET DE TEXTE DES RÉSOLUTIONS 
SOUMISES AU VOTE DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE MIXTE 

DU 25 MAI 2023  

 

RESOLUTIONS A TITRE ORDINAIRE 

 

PREMIERE RESOLUTION (Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2022) 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport de gestion du Conseil d’administration, ainsi que du rapport 
général des Commissaires aux comptes sur les comptes annuels de l’exercice, 

Approuve les comptes sociaux de l’exercice 2022 tels qu’ils ont été présentés, comportant le bilan, le compte de 
résultat et l’annexe, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports, faisant 
apparaître une perte nette comptable de 64 467 085,51 euros. 

 

DEUXIEME RESOLUTION (Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2022) 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport de gestion du Conseil d’administration et du rapport des 
Commissaires aux comptes sur les comptes consolidés de l’exercice,  

Approuve les comptes consolidés de l’exercice 2022 tels qu’ils lui sont présentés ainsi que les opérations 
traduites dans ces comptes ou résumées dans ces rapports. 

  

TROISIEME RESOLUTION (Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2022) 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport de gestion du Conseil d’administration, ainsi que du rapport 
général des Commissaires aux comptes, 

Après avoir constaté que les comptes annuels font apparaître une perte nette comptable de 64 467 085,51 euros, 

Décide d’affecter cette perte nette comptable de 64 467 085,51 en totalité au compte « Report à Nouveau », 
portant son montant débiteur à 143 729 006,95 euros. 

Prend acte qu’il n’a été distribué aucun dividende depuis la constitution de la Société. 

 

QUATRIEME RESOLUTION (Approbation des dépenses et charges visées au 4 de l’article 39 du Code 
général des impôts) 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport de gestion du Conseil d’administration, et du rapport des 
Commissaires aux comptes, statuant en application des dispositions de l’article 223 quater du Code Général des 
Impôts, 

Approuve, les dépenses et charges non déductibles pour l’établissement de l’impôt, visées au 4 de l’article 39 
dudit Code, qui s’élèvent pour l’exercice 2022 à un montant de 10 217 euros, et prend acte de l’absence d’impôt 
sur les sociétés supporté à raison de ces mêmes dépenses et charges au vu du résultat déficitaire de l’exercice. 

 

CINQUIEME RESOLUTION (Conventions réglementées) 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions 
visées aux articles L.225-38 et suivants du Code de commerce, 

Approuve ce rapport et prend acte des conventions qui se sont poursuivies au cours de l’exercice clos le 31 
décembre 2022. 
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SIXIEME RESOLUTION (Approbation définitive de la rémunération fixe et variable versée ou attribuée à M. 
Frédéric Cren en qualité de Président-Directeur Général au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2022) 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, connaissance prise du rapport sur le gouvernement d’entreprise visé à l’article L. 225-37 du Code de 
commerce,  

Approuve, en application de l’article L. 22-10-34 II. du Code de commerce, les éléments fixes, variables et 
exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature versés au cours de l’exercice 
antérieur ou attribués au titre du même exercice à M. Frédéric Cren en tant que Président-Directeur Général, qui 
y sont présentés, tels qu’ils figurent dans le document d'enregistrement universel incluant le rapport financier 
annuel 2022, partie 3, section 3.5.1.5.  

  

SEPTIEME RESOLUTION (Approbation définitive de la rémunération fixe et variable versée ou attribuée à 
M. Pierre Broqua en qualité de Directeur Général Délégué au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2022) 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, connaissance prise du rapport sur le gouvernement d’entreprise visé à l’article L. 225-37 du Code de 
commerce, 

Approuve, en application de l’article L. 22-10-34 II. du Code de commerce, les éléments fixes, variables et 
exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature versés au cours de l’exercice 
antérieur ou attribués au titre du même exercice à M. Pierre Broqua en tant que Directeur Général Délégué, qui y 
sont présentés, tels qu’ils figurent dans le document d'enregistrement universel incluant le rapport financier 
annuel 2022, partie 3, section 3.5.1.5. 

 

HUITIEME RESOLUTION (Approbation des informations sur les rémunérations des mandataires sociaux 
figurant dans le rapport sur le gouvernement d'entreprise et mentionnées à l’article L.22-10-9 I. du Code de 
commerce) 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, connaissance prise du rapport sur le gouvernement d’entreprise visé à l’article L. 225-37 du Code de 
commerce,  

Approuve, en application de l’article L. 22-10-34 I. du Code de commerce, les informations mentionnées à 
l’article L. 22-10-9 I. du Code de commerce qui y sont présentées, telles qu’elles figurent dans le document 
d'enregistrement universel incluant le rapport financier annuel 2022, partie 3, section 3.5.1.6. 

 

NEUVIEME RESOLUTION (Approbation de la politique de rémunération de M. Frédéric Cren en qualité de 
Président-Directeur Général) 

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, connaissance prise du rapport sur le gouvernement d’entreprise visé à l’article L.225-37 du Code de 
commerce décrivant les éléments de la politique de rémunération des mandataires sociaux,  

Approuve, en application de l’article L. 22-10-8 II. du Code de commerce, la politique de rémunération du 
Président-Directeur Général, M. Frédéric Cren, en ce compris la politique commune à tous les mandataires 
sociaux et les dispositions qui lui sont propres, telle que présentée dans le document d'enregistrement universel 
incluant le rapport financier annuel 2022, partie 3, sections 3.5.1.1 et 3.5.1.2.  

  

DIXIEME RESOLUTION (Approbation de la politique de rémunération de M. Pierre Broqua en qualité de 
Directeur Général Délégué) 

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, connaissance prise du rapport sur le gouvernement d’entreprise visé à l’article L.225-37 du Code de 
commerce décrivant les éléments de la politique de rémunération des mandataires sociaux,  

Approuve, en application de l’article L. 22-10-8 II. du Code de commerce, la politique de rémunération du 
Directeur Général Délégué, M. Pierre Broqua, en ce compris la politique commune à tous les mandataires 
sociaux et les dispositions qui lui sont propres, telle que présentée dans le document d'enregistrement universel 
incluant le rapport financier annuel 2022, partie 3, sections 3.5.1.1 et 3.5.1.2. 
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ONZIEME RESOLUTION (Approbation de la politique de rémunération des administrateurs de la Société) 

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, connaissance prise du rapport sur le gouvernement d’entreprise visé à l’article L.225-37 du Code de 
commerce décrivant les éléments de la politique de rémunération des mandataires sociaux,  

Approuve, en application de l’article L. 22-10-8 II. du Code de commerce, la politique de rémunération des 
administrateurs, en ce compris la politique commune à tous les mandataires sociaux et les dispositions qui leur 
sont propres, telle que présentée dans le document d'enregistrement universel incluant le rapport financier annuel 
2022, partie 3, section 3.5.1.3.   

 

DOUZIEME RESOLUTION (Autorisation consentie au Conseil d’administration d’acheter les actions de la 
Société) 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, 

1. Autorise le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi et 
pour une durée de dix-huit mois à compter de ce jour, conformément aux dispositions des articles L.22-10-62 et 
suivants du Code de commerce, des articles 241-1 à 241-5 du Règlement général de l’Autorité des marchés 
financiers (AMF), de la règlementation européenne applicable aux abus de marché et aux pratiques de marché 
admises par l’AMF, à acheter, en une ou plusieurs fois et aux époques qu’il fixera, un nombre d’actions 
ordinaires de la Société ne pouvant excéder 10 % du nombre total des actions composant le capital social, à 
quelque moment que ce soit. 

Ce pourcentage s’applique à un nombre d’actions ajusté, le cas échéant, en fonction des opérations pouvant 
affecter le capital social postérieurement à la présente Assemblée et lorsque les actions sont rachetées pour 
favoriser la liquidité dans les conditions définies par le règlement général de l’Autorité des marchés financiers, le 
nombre d’actions pris en compte pour le calcul de la limite de 10 % susvisée correspond au nombre d’actions 
achetées, déduction faite du nombre d’actions revendues pendant la période d’autorisation. 

Les acquisitions réalisées par la Société ne pourront en aucun cas amener la Société à détenir à quelque moment 
que ce soit plus de 10 % des actions composant son capital social. 

2. Décide que l’acquisition de ces actions ordinaires pourra être effectuée afin : 

 de mettre en place et d’honorer des obligations liées aux programmes d’options sur actions ou autres 
allocations d’actions aux salariés et mandataires sociaux de la Société et notamment d’allouer des 
actions aux salariés et mandataires sociaux de la Société dans le cadre (i) de la participation aux 
résultats de l’entreprise, ou (ii) de tout plan d’achat, d’options d’achat ou d’attribution gratuite d’actions 
dans les conditions prévues par la loi en particulier par les articles L.3331-1 et suivants du Code du 
travail (y compris toute cession d'actions visée à l'article L.3332-24 du Code du travail), et de réaliser 
toutes opérations de couverture afférentes à ces opérations ; 

 de réaliser des opérations d’achat ou de vente dans le cadre d’un contrat de liquidité conclu avec un 
prestataire de services d’investissement, dans les conditions prévues par les autorités de marché ; 

 de les remettre lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant droit à l’attribution 
d’actions de la Société par remboursement, conversion, échange, présentation d’un bon ou de toute 
autre manière ; 

 de réduire le capital de la Société par annulation de tout ou partie des actions acquises ; et 
 et, plus généralement, de réaliser toute opération qui viendrait à être autorisée par la loi ou toute 

pratique de marché qui viendrait à être admise par les autorités de marché, étant précisé que, dans une 
telle hypothèse, la Société informerait ses actionnaires par voie de communiqué. 

3. Décide que le prix unitaire maximal d’achat ne pourra pas être supérieur, hors frais, à quarante euros (40 €) 
(ou la contre-valeur de ce montant à la même date dans toute autre monnaie). Le Conseil d’administration pourra 
toutefois, en cas d’opérations sur le capital de la Société, notamment de modification de la valeur nominale de 
l’action ordinaire, d’augmentation de capital par incorporation de réserves suivie de la création et de l’attribution 
gratuite d’actions, de division ou de regroupement de titres, de distributions des réserves ou de tous autres actifs, 
d’amortissement du capital ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, ajuster le prix maximal 
d’achat susvisé afin de tenir compte de l’incidence de ces opérations sur la valeur de l’action. 

4. Décide que l’acquisition, la cession ou le transfert de ces actions pourront être effectués et payés par tous 
moyens autorisés par la réglementation en vigueur ou qui viendrait à l’être, sur un marché réglementé, sur un 
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système multilatéral de négociation, auprès d’un internalisateur systématique ou de gré à gré, notamment par 
voie d’acquisition ou de cession de blocs, par le recours à des options ou autres instruments financiers à terme ou 
contrat à terme, ou à des bons ou, plus généralement, à des valeurs mobilières donnant droit à des actions de la 
Société, aux époques que le Conseil d’administration appréciera. 

5. Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation, aux fins de 
procéder, dans le respect des dispositions légales et réglementaires concernées, aux réallocations permises des 
actions rachetées en vue de l’un des objectifs du programme à un ou plusieurs de ses autres objectifs, ou bien à 
leur cession, sur le marché ou hors marché. 

6. Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation, pour décider et 
mettre en œuvre la présente autorisation et en arrêter les modalités dans les conditions légales et de la présente 
résolution, et notamment pour passer tous ordres de bourse, conclure tous accords, notamment pour la tenue des 
registres d’achats et de ventes d’actions, effectuer toutes déclarations auprès de l'AMF ou de toute autre autorité, 
établir tout document notamment d’information, remplir toutes formalités, et d’une manière générale, faire le 
nécessaire. 

7. Prend acte que le Conseil d’administration devra informer, dans les conditions légales, l’Assemblée Générale 
Ordinaire des opérations réalisées en vertu de la présente autorisation. 

8. Décide que la présente autorisation, à compter de son utilisation par le Conseil d'administration, annule et 
remplace pour la période restant à courir et les montants non utilisés, celle donnée au Conseil d'administration 
par l’Assemblée générale mixte du 19 mai 2022 dans sa dix-neuvième (19éme) résolution. 

 

 RESOLUTIONS A TITRE EXTRAORDINAIRE 

 

TREZIEME RESOLUTION (Autorisation consentie au Conseil d’administration à l’effet de réduire le capital 
social par annulation d’actions) 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des 
Commissaires aux comptes et conformément aux dispositions de l’article L. 22- 10- 62 du Code de commerce,  

1. Autorise le Conseil d’administration à annuler, dans les proportions et aux époques qu'il appréciera, en une ou 
plusieurs fois, tout ou partie des actions ordinaires acquises par la Société et/ou qu’elle pourrait acquérir 
ultérieurement dans le cadre de toute autorisation donnée par l’Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires 
en application de l’article L.22-10-62 du Code de commerce, dans la limite de 10 % du capital social de la 
Société par période de 24 mois, étant rappelé que cette limite de 10 % s’applique à un nombre d’actions ajusté, le 
cas échéant, en fonction des opérations pouvant affecter le capital social postérieurement à la présente 
Assemblée. 

2. Décide que l’excédent du prix d’achat des actions ordinaires sur leur valeur nominale sera imputé sur le poste 
« primes d’émission » ou sur tout poste de réserves disponibles, y compris la réserve légale, celle-ci dans la 
limite de 10 % de la réduction de capital réalisée. 

3. Autorise le Conseil d’administration à réduire corrélativement le capital social. 

4. Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions 
prévues par la loi, pour mettre en œuvre la présente résolution et notamment : 

• d’arrêter le montant définitif de cette ou ces réductions de capital, en fixer les modalités et en constater 
la réalisation ; 

• d’imputer la différence entre la valeur comptable des actions ordinaires annulées et leur montant 
nominal sur tous postes de réserves et primes disponibles y compris sur la réserve légale à concurrence 
de 10% du capital annulé ; 

• de procéder à la modification corrélative des statuts ; et 
• d’effectuer toutes formalités (notamment auprès de l'Autorité des marchés financiers), toutes démarches 

et déclarations auprès de tous organismes et d’une manière générale, faire tout ce qui est nécessaire. 

5. Décide que la présente autorisation est consentie pour une période de 18 mois à compter de la présente 
Assemblée et met fin, avec effet immédiat, à toute délégation antérieure ayant le même objet. Elle prive donc 
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d’effet la délégation accordée par l’Assemblée générale mixte du 19 mai 2022 dans 
sa vingtième (20éme) résolution. 

 

RESOLUTION A TITRE ORDINAIRE 

  

QUATORZIEME RESOLUTION (Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités) 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, 

Donne tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du procès-verbal de la présente 
Assemblée Générale pour accomplir toutes formalités de publicité et de dépôt, et généralement faire le 
nécessaire. 
  



7  
 

INFORMATIONS 

 
Qualité d’actionnaire 
 
Conformément à l’article R. 22-10-28 du Code de commerce, pourront participer à l’Assemblée Générale les 
actionnaires qui justifieront : 
 
- s’il s’agit d’actions nominatives : d’une inscription en compte desdites actions dans les comptes-titres 

nominatifs de la Société le mardi 23 mai 2023 à zéro heure, heure de Paris ; 
 

- s’il s’agit d'actions au porteur : d’une inscription en compte desdites actions (le cas échéant au nom de 
l’intermédiaire inscrit pour le compte de l’actionnaire concerné dans les conditions légales et 
réglementaires) dans les comptes-titres au porteur tenus par leur intermédiaire habilité le mardi 23 mai 2023 
à zéro heure, heure de Paris. Les intermédiaires habilités délivreront une attestation de détention de titres, en 
annexe au formulaire de vote par correspondance ou de procuration établis au nom de l’actionnaire ou pour 
le compte de l’actionnaire représenté par l’intermédiaire inscrit. 

 
Seuls les actionnaires justifiant de cette qualité au mardi 23 mai 2023 à zéro heure, heure de Paris, dans les 
conditions rappelées ci-dessus, pourront participer à cette Assemblée Générale. 
 
Mode de participation à l’Assemblée Générale 
 
Les actionnaires disposent de plusieurs possibilités pour participer à l’Assemblée Générale. Ils peuvent (1) voter 
en assistant physiquement à l'Assemblée ou (2) voter à distance ou procuration (a) par voie postale ou (b) par 
Internet. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R. 22-10-28 III du code de commerce, lorsque l’actionnaire aura déjà 
exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d’admission ou une attestation de 
participation pour assister à l’Assemblée, il ne pourra plus choisir un autre mode de participation. 
 

1. Voter en assistant physiquement à l'Assemblée 
 
Les actionnaires souhaitant assister personnellement à l’Assemblée doivent faire une demande de carte 
d’admission le plus tôt possible pour recevoir la carte en temps utile, à savoir : 
 

- pour tout actionnaire au nominatif : soit en renvoyant le formulaire unique dûment rempli et signé à 
l’aide de l’enveloppe réponse pré-payée jointe à la convocation reçue par courrier postal en se 
connectant au site www.sharinbox.societegenerale.com, en utilisant leurs codes d’accès habituels ou 
leur e-mail de connexion (s'ils ont déjà activé leur compte Sharinbox by SG Markets), accompagné du 
mot de passe déjà en leur possession. Le mot de passe de connexion au site leur a été adressé par 
courrier lors de leur entrée en relation avec Société Générale Securities Services. Il peut être ré-envoyé 
en cliquant sur « Obtenir vos codes » sur la page d’accueil du site Internet. Une fois connecté, il 
convient de suivre les indications données à l'écran afin d'accéder à la plateforme VOTACCESS et 
demander leur carte d'admission ; l’actionnaire au nominatif qui n’aurait pas reçu sa carte d’admission 
pourra se présenter spontanément à l’Assemblée muni d'une pièce d'identité.  
 

- pour tout actionnaire au porteur : soit en demandant à l’intermédiaire habilité, qui assure la gestion de 
son compte titres, qu’une carte d’admission lui soit adressée. A défaut de réception de la carte 
d’admission le 23 mai 2023, à zéro heure, heure de Paris, il conviendra de demander à l'intermédiaire 
habilité qui assure la gestion de son compte titres de lui délivrer une attestation de participation afin de 
justifier de sa qualité d’actionnaire ; soit en s'identifiant sur le portail Internet de leur établissement 
teneur de compte avec ses codes d’accès habituels. Il devra ensuite cliquer sur l’icône qui apparaît sur la 
ligne correspondant à ses actions Inventiva pour accéder au site Votaccess et suivre la procédure 
indiquée à l’écran. Seul l’actionnaire au porteur dont l’établissement teneur de compte a adhéré au site 
Votaccess pourra faire sa demande de carte d’admission par Internet. 

 
Le jour de l'Assemblée Générale, tout actionnaire devra justifier de sa qualité lors des formalités 
d'enregistrement.  
 
 

http://www.sharinbox.societegenerale.com/
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2. Voter à distance ou par procuration 
 
Les actionnaires n’assistant pas à l’Assemblée pourront voter à distance ou se faire représenter en donnant 
procuration au Président de l’Assemblée, à leur conjoint, au partenaire avec lequel a été conclu un pacte civil de 
solidarité, à un autre actionnaire ou à toute autre personne physique ou morale de leur choix dans les conditions 
indiquées aux articles L. 225-106 et L. 22-10-39 du Code de commerce.  
 
Conformément aux dispositions de l’article R. 225-79 du Code de commerce, la procuration donnée par un 
actionnaire pour se faire représenter doit être signée par l’actionnaire. Celui-ci indiquera ses nom, prénom usuel 
et domicile, et pourra désigner un mandataire, dont il précisera les nom, prénom et adresse ou, dans le cas d’une 
personne morale, la dénomination ou raison sociale et le siège social. Le mandataire n’a pas la faculté de se 
substituer une autre personne.  
 
Il est précisé que, pour toute procuration sans indication de mandataire, le Président de l’Assemblée émettra un 
vote favorable à l’adoption des projets de résolution présentés ou agréés par le Conseil d’Administration, et un 
vote défavorable à l’adoption de tous les autres projets de résolution. Pour émettre tout autre vote, l’actionnaire 
devra faire choix d’un mandataire qui accepte de voter dans le sens indiqué par le mandant. 
 

a. Pour voter par correspondance ou par procuration par voie postale : 
 
Pour les actionnaires au nominatif : un formulaire de vote par correspondance ou par procuration leur sera 
directement adressé. Ce formulaire sera à retourner à l’aide de l’enveloppe T prépayée jointe à la convocation. 
 
Pour les actionnaires au porteur : à compter de ce jour, le formulaire de vote par correspondance ou par 
procuration peut être demandé auprès des intermédiaires qui gèrent leurs titres. Toute demande doit être adressée 
par l’intermédiaire financier concerné à Société Générale, Service des assemblées, 32, rue du Champs de Tir, CS 
30812, 44308 Nantes Cedex 3 au plus tard six jours avant la date de l’Assemblée (article R. 225-75 du Code de 
commerce). Le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration devra être accompagné d’une 
attestation de détentions de titres délivré par l’intermédiaire financier qui devra transmettre ces documents à la 
Société Générale, Service des assemblées, 32, rue du Champ de Tir, CS 30812, 44308 Nantes Cedex 3. 
 
Dans tous les cas, le formulaire de vote par correspondance ou par procuration dûment complété et signé (et 
accompagné de l’attestation de détention de titres pour les actions au porteur) devra être renvoyé de telle façon 
que le service des assemblées de Société Générale ou la Société puisse le recevoir au plus tard trois (3) jours 
avant la date de l’Assemblée Générale (soit le lundi 22 mai 2023). 
 

b. Pour voter ou pour donner procuration par internet : 
 

Les actionnaires ont également la possibilité de transmettre leurs instructions de vote, et désigner ou révoquer un 
mandataire par Internet avant l’Assemblée Générale, sur le site Votaccess, dans les conditions ci-après : 
 

- pour les actionnaires au nominatif : ils pourront accéder à Votaccess pour voter ou donner procuration 
par Internet en se connectant au site www.sharinbox.societegenerale.com, en utilisant leurs codes 
d’accès habituels ou leur e-mail de connexion (s'ils ont déjà activé leur compte Sharinbox by SG 
Markets), accompagné du mot de passe déjà en leur possession. Le mot de passe de connexion au site 
leur a été adressé par courrier lors de leur entrée en relation avec Société Générale Securities Services. 
Il peut être ré-envoyé en cliquant sur « Obtenir vos codes » sur la page d’accueil du site Internet. Une 
fois connecté, il convient de suivre les indications données à l'écran afin d'accéder à la plateforme 
VOTACCESS ; 
 
ils pourront également désigner ou révoquer un mandataire en envoyant un courriel revêtu d’une 
signature électronique, obtenue par leurs soins auprès d’un tiers certificateur habilité dans les conditions 
légales et réglementaires en vigueur, à l’adresse électronique Agiva25052023@inventivapharma.com 
en précisant leurs nom, prénom, adresse et leur identifiant Société Générale pour les actionnaires au 
nominatif pur (information disponible en haut et à gauche de leur relevé de compte) ou leur identifiant 
auprès de leur intermédiaire habilité pour les actionnaires au nominatif administré, ainsi que les nom, 
prénom et adresse du mandataire désigné ou révoqué ; 
 
Pour toute demande, SGSS se tient à la disposition des actionnaires, de 9h30 à 18h au numéro de 
téléphone suivant : + 33 (0)2 51 85 67 89 ; 

http://www.sharinbox.societegenerale.com/
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- pour les actionnaires au porteur : ils devront s’identifier sur le portail Internet de leur établissement 

teneur de compte avec leurs codes d’accès habituels. Ils devront ensuite cliquer sur l’icône qui apparaît 
sur la ligne correspondant à leurs actions Inventiva pour accéder au site Votaccess et suivre la 
procédure indiquée à l’écran. 

 
Attention, seul l’actionnaire au porteur dont l’établissement teneur de compte a adhéré à Votaccess 
pourra voter, désigner ou révoquer un mandataire par Internet. 
 
Si l’établissement teneur de compte de l’actionnaire n’est pas connecté à Votaccess, la notification de la 
désignation et de la révocation d’un mandataire peut toutefois être effectuée par voie électronique 
conformément aux dispositions des articles R. 22-10-24 et R. 225-79 du Code de commerce selon les 
modalités suivantes : en envoyant un courriel revêtu d’une signature électronique, obtenue par leurs 
soins auprès d’un tiers certificateur habilité dans les conditions légales et réglementaires en vigueur, à 
l’adresse électronique Agiva25052023@inventivapharma.com en précisant leurs nom, prénom, adresse 
et les références bancaires complètes de leur compte titres ainsi que les nom, prénom et adresse du 
mandataire désigné ou révoqué, puis en demandant impérativement à leur intermédiaire habilité qui 
assure la gestion de leur compte titres d’envoyer une confirmation écrite à la Société Générale, Service 
Assemblées. 

 
Afin que les désignations ou révocations de mandats, dûment signées et complétées, puissent être valablement 
prises en compte, elles devront parvenir à la Société au plus tard le lundi 22 mai 2023, pour les notifications 
effectuées par voie électronique. 

 
La révocation d’un mandat s’effectue dans les mêmes conditions de forme que celles utilisées pour sa 
désignation. 
 
La plateforme sécurisée Votaccess sera ouverte à compter du vendredi 5 mai 2023 à 9 heures, heure de Paris. La 
possibilité de voter, désigner ou révoquer un mandataire par Internet avant l’Assemblée Générale, prendra fin le 
mercredi 24 mai 2023 à 15 heures, heure de Paris. Il est recommandé aux actionnaires de ne pas attendre les 
derniers jours précédant l’Assemblée Générale pour saisir leurs instructions. 

Il est rappelé que, conformément aux dispositions de l’article R. 22-10-28 du Code de commerce : 
- tout actionnaire ayant effectué l’une ou l’autre des formalités ci-dessus, peut céder tout ou partie de ses 

actions. Cependant, si la cession intervient avant le deuxième (2ème) jour ouvré précédant l’Assemblée à zéro 
heure, heure de Paris, soit le mardi 23 mai 2023, la Société ou son mandataire invalide ou modifie en 
conséquence, selon le cas, le vote exprimé à distance ou le pouvoir. A cette fin, l’intermédiaire habilité 
teneur de compte notifie la cession à la Société ou à son mandataire et lui transmet les informations 
nécessaires ; 
 

- si la cession intervient au-delà de ce délai, elle n’a pas à être notifiée par l’intermédiaire habilité ou prise en 
considération par la Société, nonobstant toute convention contraire. 

 

Dépôt des questions écrites  

Conformément aux dispositions de l'article R. 225-84 du Code de commerce, chaque actionnaire aura la faculté 
d’adresser au Conseil d'administration les questions écrites de son choix au plus tard le quatrième (4ème) jour 
ouvré précédant la date de l'Assemblée Générale, soit le vendredi 19 mai 2023. 

Les questions écrites doivent être adressées au siège social de la Société par lettre recommandée avec demande 
d'avis de réception. Elles devront être accompagnées d'une attestation d'inscription en compte.  
 

Droit de communication 

Tous les documents et informations prévues à l'article R. 22-10-23 du Code de commerce (notamment le texte 
des projets de résolutions qui sont présentés à l’Assemblée Générale par le Conseil d'administration) peuvent 
être consultés sur le site de la Société (www.Inventivapharma.com), à compter du vingt-et-unième jour précédant 
l'assemblée, soit le jeudi 4 mai 2023.  

mailto:Agiva25052023@inventivapharma.com
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L'ensemble des documents visés aux articles R. 225-89 et suivants du Code de commerce seront tenus à la 
disposition des actionnaires au siège social de la Société à compter de la publication de l'avis de convocation ou 
le quinzième jour précédant l'Assemblée Générale au plus tard, selon le document concerné.  

A compter de la convocation, les actionnaires peuvent demander à la Société de leur adresser les documents et 
renseignements mentionnés aux articles R. 225-81 et R. 225-83 du Code de commerce, jusqu'au cinquième jour 
inclusivement, de préférence par courriel (Agiva25052023@inventivapharma.com) ou au siège social par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception. A cet effet, l’actionnaire doit indiquer son adresse électronique 
dans sa demande afin que la Société puisse valablement lui adresser lesdits documents en retour. Les 
actionnaires au porteur devront justifier de cette qualité par la transmission d'une attestation d'inscription en 
compte. 

 
 
 

Le Conseil d’administration 
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